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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 385-2015, 6 mai 2015
Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques
(chapitre A-14)

Aide juridique
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
modifiant le Règlement sur l’aide juridique

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes a.4 et a.5 du 
premier alinéa de l’article 80 de la Loi sur l’aide juridique 
et sur la prestation de certains autres services juridiques 
(chapitre A-14), le gouvernement peut, par règlement, 
fi xer le niveau maximal des revenus en deçà duquel une 
personne est fi nancièrement admissible à l’aide juridique 
gratuite ou moyennant le versement d’une contribution et 
déterminer la contribution exigible;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur l’aide juridique (chapitre A-14, r. 2), lequel fi xe les 
seuils d’admissibilité fi nancière à l’aide juridique gratuite 
ou moyennant le versement d’une contribution;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 
numéro 1280-2013 du 4 décembre 2013, a édicté le 
Règlement modifi ant le Règlement sur l’aide juridique;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet du 
Règlement modifi ant le Règlement modifi ant le Règlement 
sur l’aide juridique a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 25 février 2015, avec avis qu’il pour-
rait être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement modifi ant le 
Règlement sur l’aide juridique, annexé au présent décret, 
soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
modifi ant le règlement sur 
l’aide juridique
Loi sur l’aide juridique et sur la prestation de certains 
autres services juridiques
(chapitre A-14, a. 80, par. a.4 et a.5)

1. Le Règlement modifi ant le Règlement sur l’aide 
juridique édicté par le décret numéro 1280-2013 
du 4 décembre 2013 est modifi é par le remplacement, 
dans le premier alinéa de l’article 6, de « juin 2015 » par 
« janvier 2016 », partout où cela se trouve.

2. Ce règlement est modifié par le remplacement, 
dans le premier alinéa de l’article 7, de « juin 2015 » par 
« janvier 2016 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 392-2015, 6 mai 2015
Loi sur les décrets de convention collective
(chapitre D-2)

Industrie des services automobiles – Arthabaska, 
Granby, Sherbrooke et Thetford Mines
— Modifi cation

CONCERNANT le Décret modifiant le Décret sur 
l’industrie des services automobiles des régions 
d’Arthabaska, Granby, Sherbrooke et Thetford Mines

ATTENDU QUE le gouvernement a, en vertu de l’arti-
cle 2 de la Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2), édicté le Décret sur l’industrie des ser-
vices automobiles des régions d’Arthabaska, Granby, 
Sherbrooke et Thetford Mines (chapitre D-2, r. 6);

ATTENDU QUE les parties contractantes désignées à ce 
décret ont, en vertu des articles 4 et 6.1 de cette loi, pré-
senté au ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale une demande pour que des modifi cations soient 
apportées à ce décret;
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